
 
 
 
 

 
Avantages Sociaux s’appliquant à tous les travailleurs de 
lignes 
Des Annexes E-1, E2, E3, E4. 
En vigueur au 26 septembre 2010 
 
Cotisation horaire versé 
par le salarié 

Cotisation horaire versée par 
l’employeur 

Montant Total 

Compte complémentaire Assurance Fonds de 
pension 

Versé par le salarié et 
l’employeur 

2.900$ 2.350$ 3.705$ 8.955$ 
 
En vigueur au 1er mai 2011 
 
Compte complémentaire 
 

Assurance Fonds de 
pension 

Versé par le salarié et 
l’employeur 

2.900$ 2.350$ 3.905$ 9.155$ 
 
En vigueur au 29 avril 2012
 
    
Compte complémentaire 
 

Assurance Fonds de 
pension 

Versé par le salarié et 
l’employeur 

2.900 $ 2.400$ 4.175$ 9.475$ 
    
 
    

 


